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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION SPÉCIFIQUE
COVID-19 DU 28 AVRIL 2021

Participants : A. BASSAL, C. CORBOU, P. COROYER, R. FORTUN, S. MASSON
2 représentants par OS : CFDT : Josselin FROGER-ZHANG, Hervé LELIEVRE

I- Centre de vaccination

Le centre de vaccination de la Beaujoire a ouvert le 6 avril 2021. Il reçoit du public 7 jours sur 7, de
8h00 à 20h00. A l’ouverture du centre, le nombre de vaccination était de 1500 par jour, maintenant il
est de 2200 et l’ARS a fixé l’objectif de 3000 vaccinations par jour au mois de juin.

Pour tenir le centre, il faut 130 agents chaque jour dont 80 du corps médical. Nantes Métropole, la Ville
de Nantes et le CCAS gèrent 50 agents dont certain sont permanents sur le site et d’autres sont des
agents volontaires (environ 400 agents volontaire).

La vaccination est ouverte aux agents qui travaillent au vaccinodrôme avec les doses restantes.

Le centre de vaccination est ouvert aux personnes de plus de 60 ans, aux personnels de santé et aux
personnes vulnérables au Covid.

Pour les personnes de 55 ans à 60 ans et pour les autres professions prioritaires, ils doivent se faire
vacciner par un médecin ou un pharmacien.

La CFDT a posé la question suivante :
« Avant les élections,  peut-on proposer la vaccination aux agents des bureaux de vote (assesseurs,
secrétaires, présidents…) pour les protéger et protéger la population ? »
L’administration nous a répondu qu’effectivement, depuis aujourd’hui le gouvernement a autorisé la
vaccination de ces personnes. Ils vont recevoir un justificatif, puis ils pourront s’inscrire sur Doctolib.
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II- Recours aux ASA

Du 5 au 9 avril 2021, 444 agents ont bénéficié de l’ASA garde d’enfants.
Du 12 au 16 avril et du 19 au 23 avril, chaque jour il y avait dans les crèches 6 à 7 enfants d’agents de
nos collectivités et dans les centres de loisirs, chaque jour, 240 enfants de personnels prioritaires et 20
enfants d’agents.

III- Situation sanitaire

dans les Pays de la
Loire, au 27 avril

en Loire-Atlantique
au 27 avril

dans les Pays de la
Loire, au 6 avril

en Loire-Atlantique
au 6 avril

Taux d’incidence 257,4 227 304 276

Taux de positivité 9,3 9 6,4 6

Nombre de 
patients 
hospitalisés

975 297 919 293

Nombre de 
patients en 
réanimation

158 56 136 46

Sur  la  collectivité,  la  semaine  15,  4  agents  se  sont  déclarés  positifs  à  la  Médecine  Préventive
Professionnelle et la semaine 16, 6 agents.

Un EHPAD a dû être confiné après plusieurs tests positifs.

Dans les écoles, des autotests sont distribués aux enseignants et ATSEM uniquement. Pour être efficace,
il faut faire 2 tests par semaine.

Ce lundi, dans les écoles, à midi, 3 classes ont été fermées par la CPAM.

V- Questions des Organisations Syndicales

La CFDT avait posé des questions en amont de cette rencontre :
Peut-on vacciner les agents des écoles comme les enseignants ?
Les agents de la DPE ?
Les agents de terrain du nettoiement et des graffitis ?
L’administration nous répond que les agents peuvent se faire vacciner s’ils ont plus de 55 ans, l’État a
ouvert la vaccination pour les auxiliaires de puériculture uniquement (pas les EJE).

Quel est le taux de COVID dans les eaux usées ?
Il y a t-il un taux de chlore augmenté dans l'eau potable ?
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L’administration nous répond qu’un point spécifique sur ce sujet sera fait au mois de juin, pour l’instant
ils n’ont pas de nouvelles informations à nous communiquer.

Quelles sont les consignes données aux responsables et aux agents lorsqu'il y a un agent positif 
COVID dans le service ?
Pour les cas contacts quelles sont les mesures et les procédures ?
La CFDT a posé c’est 2 questions parce qu’il y a eu des dysfonctionnements consécutifs dans une
direction.
L’administration nous répond que les informations se trouvent dans l’infocoronavirus n°80 et qu’ils
vont les retransmettre auprès des directions.

La CFDT encourage tous les agents a continué à respecter les mesures barrières face au Covid.
Pour la santé de tous, restons solidaire !

La prochaine réunion spécifique Covid-19 aura lieu le 12 mai 2021.
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